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COMMUNICATION. DE M~ CONRAD BENE CONCERNANT 
LE .CAMEROUN SOUS ADMINISTRATION FRANCAISli! . 

(Dietribu~e conform!Gment à l'article 24 et à i ~article complémentaire F du 
r~glement intérieur du Conseil de tutelle). 

D.IAMARE 
21 
MAROUA 
0035/uscc/URDI 
Situation du Conducteur Agricole 
ANDJONGO Mathieu 

Monsieur, 

MAROUA lO Décembre 1954 

Monsieur le Chef de Service de 
1 1Agriculture au Cameroun. 
YAOUNDE. 

Noua venons par la preàente élever une véhémente proteatàtion contre la 

décision No·596 du 30 novembre 1954 du: Chef Secteur Agricole duNord affecta.nt 
. ·, , . . . . . 

notre Camarade ANDJONGO Mathieu au poste· de developpement de produits de MOUTOURWA 

(Subdivision de KAELE). 

ANDJONGO Mathieu'eat à Maroua depuis le ll février 1950 où il a enseie,né' au. 
Centre de Formation Agricole avec sortie de deux promotions d•àaaiatants. Parti 

en congé de 6 mois en avril 1952, il est réaffecté à Maroua le· 17 décembre 1952, 

malgré son opposition Juatifiee. ANDJONGO Mathieu compte aujourd'hui un Séjour de' 
5 ans au Nord-Cameroun et 14 ana de service plein d 1élogea, ~ tel point qut1l avait 

été déeie,né par le Chef de Service pour aller faire un stage de 3 mois de perfec. 

t1ormement dans la culture du cacaoyer en Gold .. Coast. ANDJONGO vient encore d 1être 

nommé adjoint au Directeur du Centre de Formation Agricole malgré .l'opposition 

violente de M, ELIAS, Chef de Secteur du Nord, et cela en raison de see·bonnes 

références de service. Noua pouvons prendre à témoin M. VAILLANT, bien qu'il ait 

pincé aea intentions par lea passions politiques, Quand 'ANDJONGO Mathieu a étê 
affecté à nouveau à Maroua, la direétion lui avait sie;nifit què ·cette affectation 
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était provisoire d'autant plus qu 1il venait remplacer ZJU,IBOU Pierre parti en 

mission en France et finalement affecté à FOUHBAN après un court séjour' de 2 ans 

au Nord. 

Nous avons tenu ù voua faire u., rappel de références sur la. situation admi­

nictrative de notre camarade qui se trouve aujourd'hui frappé d 1une mesure discri­

rr..inatoire déguisée: en effet, le poste de MOUTOURWA qui convient à un assistant 

agricole oat confié actuellament ù un conducteur agricole à la suite des reproches 

politiques que venait de lui présenter avec échec M. VAILLANT. Cette lutte. poli­

tique cor-tre notre camarade a passé par plusieurs phases. En première phase, 

c•eot le R.P. DESI10L:.ER~S qui, chargé par le Chef de R6giou GEORGY de convertir 

ANDJOHGO, se d.éclare rrêt à lui conférer toutes les fa'.'eurs du mor.d.e si notre 

caœrade abandonnait le synclicat C.G.T. pour créer le syndicat C.F .T .c. Malgré 

cette ad:nonestation spirituelle, notre camarade se refusa à suivre une trajec~oire 

tracée par les pouvoirs administratifs pour contrebalancer les asrirations 

ou-rrières. Le R.P. DESMOLIERES ne manqua paa de lui faire connaître les dangers 

qu 1il courait à refuser les "conseils" des autorités. En effet, la deuxième phase 

de la lutte s'ouvrait avec la demande d 1explication faite par M. VAILIJ\NT à notre 

camarade,, explication cousue de fil politique et n 1nyant aucun trait avec les 
. . , . . , ., . 

activitea professionnelles de notre camarade. La réponse réservée à cette demande 

d•explication dont voua avez dG en prendre connaissance vous édifiera mieux sur 

la contexture politique de cette polémique. Après cotte phase déjà active, 

s'ouvre une nouvelle ère : c 1est la période d'attentat qui échoue aussi lamenta. 

blement que les premières méthodes. Ainsi donc, c'est l'échec de cette nouvelle 

phase de la lutte qui eot la raison fondamentale de 1 18.ffectation de 

ANDJONGO V.athieu dans un poste situé ù 80 kilomètres de tout centre, sana forn:ation 

sanitaire importante, arin que les bandits accréditée arrivent à consommer vala­

blement le crime qui a échoué à MAROUA. Car coI!l!llent èxpliquer autrement cette 

affectation: le.centre de formation agricole a bien besoin de personnel, ce qui 

explique aussi son affectation dans ledit service en décembre 1952. Ensuite, 

l 1aasistant NGOUE Dieudonné qui nta pas encore de poste aurait dG rejoindre le 

poste de MOUTOtrnWA qui lui convient en raison de ses connaissances techniques 

plus qurà un conducteur agricole spécialisé dans les cultures de cacaoyer qui est 

actuellement destiné à aller e'oc~uper de coton. ?Joua ne voyons pas bien le 

parallélisme entre le ·coton et le cacao et noua ne comprenons pas bien les raisons 
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de dépenses que votre service a fait occasiorm9r au Territoire en envoyant se 

spécialiser dans une matière, un conducteur qui, au lieu de mettre en pratique ses 

connaissances se trouve dans l •obligation de faire quelque chose de moi.na rentable. 
/ 

Il faudrait donc avouer que votre service occasiorme au Territoire des dépenses 

voluptuaires s'il faut admettre réellement que le camarade M1DJONGO, après 

trois mois de stage en pays étranger, ne peut plus gtre utile à son paya.et à son 

service, indépendamment de sa volonté. Et l'ironie du sort a voulu aussi que 

AilDJONGO Mathieu soit placé sous les ordres de M. GIROD, Conducteur de 1ère classe 

depuis Janvier 1954 alors que notre cama.rade est dans cette classe depuis 3 ans. 

Où est la légalité dans tout cela? 

.31. app~.raît donc nettement que l'affectation de notre camarade Al'IDJONGO a une 

source très facilement dépiatable: "se débai;:raaser de lui par toua moyens utiles 11 

et il faut comprendre par là, puisque les autorités ne sont pas arrivées à le 

détourner de ses convictions, il faut donc 1 1exposer au gré des "bandits" pour 

ensuite ae couvrir derrière cot argument "11 y a trop de bandits a.u nord et ils 

ne tuent pas que des politiciens", 

Monsieur le Chef de Service, voua pouvez, avec le pouvoir discrétiormaire qui 

voua est dévolu en votre qualité de chef de service, faire reconsidérer cette 

décision, soit en l'affectant au Sud dans une station où il pourra mettre à profit 

eea connaissances en cacaoyer, ou l'affecter dans une autre subdivision, 

c'est .. à-dire dans un centre où 11 pourra compter sur une "certaine" protection dans 

le cas où voua méconnaissez vos premières appréciations sur ANDJONGO, ce qui serait 

pour le moine curieux. Si vous tenez à donner force exécutoire à la décision du 

chef de Secteur Nord, nous pourrons aussi considérer votre "complicité dans le 

complot monté contre notre camarade et vous seriez obligé d'être responsable de 

tout ce qui pourrait lui arriver éventuellement. Le public et l'opinion inter­

nationale seront informée. Mais nous aol'.llIIleS persuadés par avance de votre esprit 

de Justesse et vous demandons d'intervenir pour que solution adéquate soit apportée 

aux revendications légitimes de notre camarade ANDJONGO dont l 1état de santé de son 
I ,> 

epouae est toujours aleatoire. 

Croyez, Monsieur, à l'assurance de notre haute considération. 

Président ATCAM 
Secrétaire Général Nations Unies 
Union Synd.ica~s Confédérés Cameroun 

_(ai~é) BENE CONRAD 




